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Se partager la forêt en bonne entente 
Fabio Gilardi | Découvrir par l’expérience, la pratique et les exemples comment concilier  
les intérêts légitimes des propriétaires forestiers et les besoins du public dans une même 
forêt au Musée olympique de Lausanne.

«La forêt est toujours plus utilisée, y conci-
lier les besoins des différents groupes de la 
population entre eux déjà, et ceux des pro-
priétaires, est une thématique importante 
et grandissante!» Clémence Dirac, cheffe 
de section des services écosystémiques 
forestiers et sylviculture auprès de la 
Division des forêts de l’Office fédéral de 
l’environnement (OFEV), constate la pro-
blématique très clairement: il y a toujours 
plus de personnes en forêt, laquelle gagne 
en importance comme lieu de détente et 
de loisirs; ces utilisateurs pratiquent des 
activités diverses qui impliquent des be-
soins et une utilisation de l’espace forestier 
différents, parfois en concurrence.

Utilisateurs ET propriétaires
«L’accès à la forêt, pour tous, est un service 
dont nous voulons assurer la durabilité 
dans le temps pour des raisons de santé, 
aussi en respectant les intérêts écono-
miques des propriétaires des bois, car il 
ne faut pas oublier que chaque forêt appar-
tient à quelqu’un. S’y ajoute la protection 
des intérêts liés à la biodiversité.» Une 
sorte de quadrature du cercle à trois com-
posantes de base, assaisonnée de règles 
juridiques et où la part d’opportunités de 
financement ou de sponsoring accordées 
aux propriétaires forestiers n’est pas en-
core bien établie, même pas dans le cadre 
législatif. 

Pour illustrer la situation par un exemple 
caricatural, quel propriétaire qui vient 
d’autofinancer une semaine de travaux de 
rajeunissement de ses placettes verrait-il 
d’un bon œil des vététéistes «sauvages» 
détruire en deux passages et six freinages 
les nouveaux jeunes plants de sa forêt de 
rendement de demain? 

La liste des exemples pourrait s’allonger 
avec les dessertes forestières transformées 
en pistes de ski d’excursions en raquettes 
à neige et qui de fait se retrouvent inutili-
sables au moment où la récolte forestière 
(pendant la mauvaise saison) devrait 
pouvoir démarrer parce que la demande 
des scieries est là et que les coupes sont 
prévues afin de justement garantir des 

livraisons de bois qui ne peuvent donc se 
faire. 

Solutions pragmatiques
Sergei Aschwanden, directeur général de 
l’Association touristique Porte des Alpes 
à Villars (VD), conscient des priorités sou-
vent diamétralement opposées de certaines 
catégories d’utilisateurs, esquisse une solu-
tion telle qu’appliquée dans sa région: «Le 
responsable des balisages et notre garde 
forestier ne font qu’une seule et même per-
sonne. La composante est intéressante, elle 
permet de construire sur une expérience 
directe et pragmatique, au quotidien, par 
qui connaît les deux faces de la médaille.» 

L’idée sous-jacente, mais d’importance 
capitale, est de préserver une nature et des 
paysages à la beauté reconnue au-delà des 
frontières et qui attirent les touristes, tout 
en développant justement ce tourisme à 
la recherche de cette nature pure. «Nous 
essayons d’élaborer des compromis, 
avec comme difficultés supplémentaires 

des contraintes légales qui sont parfois 
moindres sous d’autres horizons.» 

Du côté du Parc naturel supracantonal 
Gruyère Pays-d’Enhaut, la même augmen-
tation de pression sur le monde forestier 
est constatée, particulièrement depuis ces 
deux «années Covid». Ici, la filière forêt-bois 
réunit une septantaine d’entreprises et la 
surface forestière couvre 40% du territoire.

Bruno Clément, chargé de projets au 
sein du parc, relève d’un côté la sensibili-
sation mise en place sur ce qui existe, «un 
parc naturel est là pour préserver la nature, 
c’est à nous de le rendre compréhensible 
et de communiquer sur ce qui est interdit 
de manière pérenne ou provisoire», et de 
l’autre une démarche engagée en fonction 
des utilisateurs (promeneurs, joggeurs, 
vététistes, parapentistes, etc.). Il ajoute: 
«En plus d’un Forum-bois destiné aux en-
treprises de la filière, nous nous engageons 
dans une démarche volontaire avec et de 
la part des professionnels du tourisme au 
sens large.» 

La pratique du VTT en forêt, dopée par l’e-bike, est un loisir en plein essor. Alain Douard
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On peut citer l’exemple d’une carte, 
élaborée avec un bureau de biologistes, 
relevant les périodes où la faune ne doit 
pas être dérangée, les espèces sensibles, 
les durées d’interdiction et de protection, 
les zones interdites de pénétration et de 
survol à l’année ou de manière temporaire. 

Une démarche similaire a été engagée 
avec un objectif d’interactivité au niveau 
des exploitations forestières, ce qui bénéfi-
cie aussi aux propriétaires forestiers: sur le 
géoportail swisstopo, les opérations fores-
tières de plus de 24 heures sont indiquées. 
«Nous souhaitons développer un réflexe 
travaux forestiers chez les prestataires et 
les adeptes des activités en forêt, un peu 
comme le réflexe météo.»

Se parler
La liste des exemples pourrait s’allonger 
encore. La matinée du samedi 9 octobre est 
là pour proposer de nombreuses solutions 
et expériences réalisées, avec des interve-
nants de différents horizons marqués par 

une volonté commune, celle d’avancer. 
Et pour Sergei Aschwanden, «s’asseoir à 
une table, poser les problèmes à plat et en 
discuter ouvertement et honnêtement est 
la meilleure des méthodes.» 

JOURNÉE FORÊT

Sports, loisirs et tourisme en forêt:  
comment bien vivre ensemble? 

Samedi 9 octobre 2021, à 9 h.
Musée olympique Lausanne
Présentation et discussion des enjeux écolo-
giques, économiques et sociaux liés au dévelop-
pement des activités de sports et loisirs en forêt 
en présentant la situation actuelle, avant d’identi-
fier les perspectives de développement de ces activités. La journée abordera aussi 
la question des bonnes pratiques favorisant la cohabitation entre les usagers de 
la forêt, ainsi que le respect du milieu naturel. La constitution d’un réseau d’action 
pour promouvoir auprès des usagers de la forêt le vivre ensemble et les pratiques 
respectueuses de la nature est aussi au menu.

Informations
Programme et intervenants 
Journée gratuite du 9 octobre
Inscription obligatoire
www.rencontresromandesdubois.ch

En vente exclusivement chez
www.foretsuisse.ch  ForêtShop

Plus d’informations www.vallorbe.com 
Vente www.foretsuisse.ch  ForêtShop

Forsttechnik
CH-5043 Holziken, Hauptstrasse 19, Tel. 062 739 55 10, Fax 062 739 55 19

www.hsmschweiz.ch

Les professionnels de la forêt Les professionnels de la forêt 
avec de l’expérience!
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